
ÉNERGIE

Les
AVANTAGES

Sécurisez et optimisez 
le fonctionnement de 
votre installation avec 

le suivi des 
unités de 
méthanisation

 → Maîtrise de la réglementation ICPE et agrément 
sanitaire

 → Conseil neutre et indépendant

 → Suivi régulier de l’unité

 → Références actualisées issues d’un réseau 
national

Nous vérifions la conformité réglementaire de 
votre installation et des registres requis lors des 
inspections annuelles réalisées par les services 
de l’Etat. 
Nous vous conseillons pour optimiser le 
fonctionnement et la rentabilité de votre
installation.

« De la sécurisation du fonctionnement de 
l’unité à l’optimisation de la fertilisation en 
passant par la gestion des rations et le contrôle 
des processus »

www.meuse.chambre-agriculture.fr



Nos services

DIAGNOSTIC PRÉALABLE
- Etat des lieux de l’unité de méthanisation

en fonctionnement : réglementation,
process, registres tenus

- Mise à jour du plan prévisionnel de
fertilisation azotée et du cahier d’épandage

- Suivi de la conformité réglementaire des
dossiers ICPE et de l’agrément sanitaire

- Sous-traitance et interprétation des
analyses de sol et de digestat (agronomie
et biologie)

- Bilan technique et économique annuel
- Et selon votre choix :

• Mise en place des documents
réglementaires

• Conseil et suivi de fertilisation
• Conseil et suivi biologique de l’unité

VOTRE BÉNÉFICE
- Des registres réglementaires à jour pour
éviter des arrêts de fonctionnement suite
aux inspections

- Le suivi de la qualité agronomique du
digestat pour une meilleure gestion des
apports azotés

- Le contrôle du processus de
méthanisation par optimisation de la ration
et des techniques utilisées
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Chambre d’agriculture de la Meuse 
Siège à Bar Le Duc
Les Roises
Savonnières devant Bar
CS 10229 - 55005 BAR LE DUC Cedex
Antenne à Bras sur Meuse
Maison de l’agriculture
La Warpillière
ZA du Wameau - 55100 BRAS SUR MEUSE
Tél. : 03 29 83 30 30 - Fax : 03 29 76 29 29
mail : accueil@meuse.chambagri.fr
www.meuse.chambre-agriculture.fr

Contact 
03 29 83 30 30
accueil@meuse.chambagri.fr

MODALITÉS : prestation individuelle
DURÉE : Annuelle
- Module de base : 32h
- Module renforcement réglementaire : 20h (année 1)
- Module conseil suivi biologique : 8h

Tarifs et conditions de vente sur demande Votre interlocuteur 

ALLER PLUS LOIN
- Mise en place de l’ensemble des
documents réglementaires (année 1)

- Suivi d’essais de fertilisation et conseil en
fertilisation

- Suivi et conseil biologique de l’unité de
méthanisation

- Formation sur mesure selon votre besoin


